
R~PuBl-lQUE. ~ RANÇAJSE 
PARIS. LE 

MINISTI::RE 
17 Juill e t 1976 

DE LA JUSTICE 

DIRECTION 

DES AFFAIRES CRIMINElLES 

ET DES GRACES LE MINISTRE D'ETAT, 

Action publique 

N° 69 F 389 

GARDE DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE 

à 

Messieurs les PREMIERS PRESIDENTS et 
PROCUREURS GENERAUX 

Toutes Cours d'appel 

et Messieurs les PRESIDEN7S et 
PROCUREURS de la REPUBLIQUE 

Tous Tribunaux de Grande Instance 

J' a i l'honneur de vou s adresser, pour votre 
information et celle des magistrats de vot r e ju ~ idict io n, 
un exemplaire du rapport de synthêse r elatif â l a lutte 
contre la toxicomanie établi à partir des renseignements 
demandés aux Parquets et Parquets géné rau x par la circulaire 
du 8 juill~t 1975 . 

A cette occasion, il m'est agréabl e de remer
cier, pour la qualité de leur travail et l'effort qu ' ils 
ont fournis, les magistrats qui ont participé à l'établis
sement des rapports adressés à la Chancellerie ainsi qu'au 
regroupement des renseignements statistiques qui les accom
pagnaient. 

Les conclusions de cette enq uêt e devraient 
permettre à tous les départements mi nistériel s intéressés 
par la lutte contre la toxicomanie de dével opper et je 

conjuguer sans réserve leur action, pour a ssurer un r.~ eilleur 
fonctionnement des institutions mises en plac e par la loi 
du 31 décembre 1970 et tenter de limiter le développ ement 
d'un fléau social qui demeure en progression. 

Le Direct eu r 
des Affaires criminelles et de s Gr~ 

Christian Le GUNEHEC 



L U T T E C 0 N T R E L A T 0 X 1 C 0 M A N I E 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS DES PROCUREURS GENERAU'A: 

SUR L' l~PLICATIOH DE~ Li~ LOI DU 31 DECEMBRE 1970 

1liin de tenter de faire face à 1~ dangùreuse montée do ln toxi

co~c.ni s , l e. loi du 31 décembre ICj70 a, d'une poxt, agero.vé les pén~li

tés en EGtière de tr~fic de stupéfic.nts et ndapté certnines règles de 

p?océdurc à 1~ poursuite de ces infractions, ct, d'nutro pert, inGtitué 

divE'rscs m8surcs tendant à inciter les personnes intoxiquées à so faire 

soigner. 

Si l'usage de stupéfic.nts demeure un délit prévu et répri~é pnr 

l'article 1.628 du Code de la s~nté Publique, l'efficience des mesures 

s811i tc..ires souh?.i.tée pc.r le législateur 1 1 n conduit à nbnnd.onncr sous 

ccrtcd.ncs conditions l'nction répressive en cett8 matière. Aussi, lo. 

souaissi on à 'un traitement médical suivi jusqu'à son terme, qu 1 cllo soit 

volontûirc, ou procède d 1 une décision de l'nutorité sanitaire ou d'une 

injonction du Procureur do la République, ox8mptc l'intéressé de pour

suites pénc.les . De mê~e, le tribunal peut seulement confirmer ou or

~o~~cr une cure de désintoxication en disnnt · n•y~voir liou- à- pronon

cT;r les pGinc;s prévues pc.r l'article 1.628. 

Cos dispositidns spécifiq~es aux usagers de stupéfiants s'ins~ 

cri_vcnt dans le sens du déclin de la peine rétributive ct de l'avènc

mont de la "probation" avant jugement lorsque: ln. rcsocinlisation du 

délinqu~nt est ccquise ou en voie de l'être, tels qu'ils viennent d 1 etre 

consacrés dans la loi du-II juillet !975 -par la dispense de peine ct 

1 1 ajournement du prononcé de la peine. 

Cinq ans après l'entrée en vigueur da la loi, il a paru sou

haitable de dresser un bilan des principeles difficultés prntiquos po

sées pnr la mise en oeuvre des mesures nouvelles à partir des renseigne

monts recueillis euprès des Procureurs Génér~ux. Il ne s'agit pas cer

tes d'une étude exhaustive de tous les problèm6s posés pnr l'applica

tion de la loi du 31 décembre !970 mais seulement de réflexions ct 

observations critiques sur quelques thèmes, dans le but d'em~liorcr 

encore les moyens de lutte contre cc fléau social dos temps modorncs. 
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I - [LAPPOTITS DES PARQUETS AVEC LES DIRECTIONS DE L'ACTION SANITAIRE 

ET SOCIALE 

Dans l'ensemble, les rapports entre les Parquets et les Dirac

tians de l'Action sanitaire et sociale sont jugés plutôt satisfaisants. 

Toutefois, le degr~ de coop~ration est vnriable. 

Detu Qifficultés principales ont surgi en pratique. 

1°) Echan~e ôes renseignements 

D~ns certains ens, les échanges sont en effet limités à ùes 

renReignements sommaires figurant sur les fiches établies à l'occasion 

de chaque procédure d'usage de stupéfiants; dans d'autres cas, une col-

12boration plus étroite s'est instaurée par suite de contacts personnels 

fréquents et confiants. Il est m~me parfois signalé que l'information 

cirr.tùe à sens unique: le Parquet informe régulièrement, conformément 

à l'article L. 355-15 du Code de la Santé Publique, l'autorité sanitaire 

de sn dé cision d'injonction de suivre une cure de désintoxication ou de 

placement sous surveillance médicale, alors que l'autorité sanitaire 

satisfait incomplètement aux prescriptions de l'article 1.355-16 du Code 

fa la Santé Publique. 

Souvent, l'Action sanitaire et-sociale -indique au Parquet si 

l'intéressé s'est ou non soumis à l'examen médical destiné à déte1~ner 

le degré d 'intoxication et à permettre le choix entre ln cure de désin

toxication et le simple placement sous surveillance médicale, mais, _ par 

la suite, ne le tient pas informé du déroulement de la cure de Q~sinto

xication ou du placement sous surveillance médicale, et notamment de leur 

itfterruption éventuell-e--ou de leur bonne fin. 

Or, ces indications n'ont d'intérêt que dans ln mesure où elles 

sont fournies sans retard et, en tout ces, avant 1 1 expir~tion du délai 

de prescrip~i~n. En effet, l'action publique étant suspendue pendant 

toute la durée d~ traitement médic~l, il importe que le.r~rquet soit en 

mesure de donner ~ chaque procédure sa suite normale dans des d~lais rai-

sonnables et :_~_plei~onnai~ce de cause: 

* classement sans suite, si l'intéressé s'est conform~ au traitement 

médical qui lui a été pres cri t ---et 1' a sui vi jusqu 1 à son terme. 

* poursuites devan~-le Tribunal correctionnel si l'intéressé a refusé 

de se soumettre au traitement ou l'a interrompu. 
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Ln loi du 31 Dé c..:='::.:-2 1970 n' n prévu aucun délai pou~:_gu~_l' UfJD.------·'-""--.. ·---.---· ... ------· __ .. _-..:..--....-.. ---
rse-;: sc pr6s12nto à l' n.ut c :-: :~ ::2ni tnir ,~ e.près l'injonction du Procurcu:." ___ .,.,_ --... ~ -- .. -··- - -· ......... _ ······-"-"'· .... _______ .., .. --~---------~--... --.. --- ------
rro·--1~.,_- Tiépuoll q-ue. La circt:ls:>'-:: du 25 notH 1975 prévoyait que les dis-_ ....... ........ .... ~ .. ..... ,_ .. ___ '"' .. ---.... ----·-·-· - - --------------- - - - - . ·-.-~--.. ·--- -----.. ---
positions utiles deva i ent ~t~2 prises localement entre le Parquet et ln 

_ ..... 0 - -- - -· " • ·-·---.-~ ... - ... , ~ ... 0• ...... . ···- "''" ' '''•' M~ o · . ··• o •• ··- ..... .. .-..... ~~-- -~-- -- ~-- ........... . _ ._ . ......... ....... - .. .... -.,... . ....... _. _ _ .... o - ~-~-- --............ ~ .. ''" ... . .. . .... - - .. --......... --...... , ,._ ..... .... ._,- -- o o- •Oo ---~ ....... - . .. -~ - - ..... , -. .... . ....... ,~ .. -· -- - - -

Dire ction ~e l'Action s s~~t~~~a et sociale compétente afin que c e d~ln~ 
~ ~. ~ -~; ••- -·--, •••• ~·-• ••- --- - .-r>• • ··-•• - ·--•••·--•••• _ ,.,_ _ ___ .,.,. .., ~, • - • ·•-- • <K .... ~•••o ~ ...... , ... _ __ _ ____ .,, ••• "''"'""'•-~.- .. .,.,_ ... ~--.,.._ .,. .. .,..._ • • ••· •~ , , ,. ., w • , ,,, ,.,.. , , , _ _ _ ,.~--

Or, il semble q~'ç~ ~~ntique d0s difficultés ~ient surgi, no

t2.Ill.ment dnns certnins trït::...-r;..:.ï.~"<: d'arrondissement auprès desquels il n' exis

te :Dr'-G d' c.ntcnnc; des s e r,·ic e ~ ::e la Direction de 1' Action sanitaire ct 

s o ci ::-~ l r:-, on ro:ison de 1' éco:ü::::Jent cl' un long délr:.i entre ln décision d 1 in-

~ o~c-tion r; t 12 C'J~'Tocs.ticr.. ~~=- les Services de la D.A.S .S. Il scrc.i t en 

;_··f :f'c- t :rcg:':' s tte.blo quo des : 2:::2urs administratives hypothèquent séricu-

sc:-:K.m. t, ::8s le départ, l (':S c~::.ces de succès du trni toment. 

;. cot égnrd, il e~t ?~:-mis de se demnnder si les Directions 

d 1 Jl.c:ticn sani tc.ire ct soci.:.2.c è.oivent continuer à être considérées COIDI!1C 

d2s ~v:ù:::inistrntions ordin~üres au..~quclles il est impossible de faire ap

pel en .è. e:hors des he'..lrcs è.' c'U·:arture de bureaux ou si l'urgence des pro

blè~es sociGux qu'elles d oivc~t parfois résoudre ne justifie~ait pcs une 

_plus grnndc _ d~sponibilité . 

Do.ns le cas des usag-.::-s de stupéfiants, un dispositif pourrait 

être ms en ple.ce sur le pla."'l loce.l afin de permett:r·e au mc.gistrat qui 

procède à 1' injonction de four..:ir immédiatement à 1' intéressé tous les 

~~-é~cn_!s ~tilE:s pour se présenter sans délai au service médical compé

tent (adresse et n° de télépto~e, horaires de rendez-vous). 

D'une façon génér~le, il npparait que les autorités judiciaires 

ot les autorités sanitaires doivent encore conjuguer leurs efforts pour 

~~éliorer l'application de la loi du 31 Décembre 1970. En certains en

droits des protocoles d'acccrd ont été conclus, des fichiers ois sur pla

ce. E~~is il- s' ngi t là d' exc=plcs isolés. 

Après une concertation entre les administrations centrales sur 

les orientations à suivre, un bilan commun pourrait ~tre utilement dress~ 

dnns chnque département nfin de promouvoir localement les solutions les 

plus ap~ropriées. 
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-~~_e;ur 2. insti t1.lO sur le pl::n régionf.'.l et clép&~·tcm.:::ntnl d2s Bu:ccnux clo 

L" . .r.:. i ~; o:::. rér~!.is~c.l.n~: , ·sou::; la présidence du Prûfct, les rcsponso.blcs lo

cc;~ do l 1 B~uco.tion, de ln Polic 2, le ln Snnt~ et des Doua~8s, nvec la 

p":'. ~c · · ~ :; c:i.p8.tion des autorités juùici:J.ircs, dtlls le but d' orgar.iscT une con

c c~·tr:tion de tous l e~ sorvic0s intéressés par le problème de la lutte 

con~~~ l e tTnfic ct l'usage de stupéfiants. 

Cc: ttr, institution 2 cormu, s e lon les départements, un so:r:t v2.-

C-6né:r.·alc,nsnt réunie réguli ère:t1e:nt en 1971 et 1972, c:;llo connni t 

f.c ~! '-~ : : s une ']clipse dans ccrt2ins départements alors quo, d'une fc..çon g·é-

n~ :~.~: l::-:, E;c~s t:c ~vnu.x sent jug-és utiles et fructueux llans los ellE.> où olle 

con~ jruc ~c fonction~or. 

Elle cons ti. tuc sn eff 0t le; li. ou pri vilég~~--~~.~hnngos d_' infO:L"'

t2nti. c ~1s c: n ·!~rc le;s cliffér,:;ntes acl:rr:.inistr& ti ons concernées_ nnr le problèrnc 

~--!-e..~~_Eogue. Elle peri:10t de faire le point sur 1 1 évolution du trn.fic 

de st~péficnts et de ln toxiconnnie,at, compte tenu de ces éléments, de 

coordo~~er les actions utiles. Ainsi des initiative~ heureuses ont sou

vont été prises dans le domaine de lrinform~tion et de l'assistance: misG 

cu point ot diffusion de brochures d'information, conférences, perma

nences d'été d2stinées à l'information des jeunes, cré~tion d'org~is

mcs ~y~t pour objet l'assistance n~~ drogués ..•.. Les Préfets pour~ 

:-nient opportunément ôtre invités à faire revivre cette institution dont 

l'utilité ost certaine et dont le fonctionne~cnt parait souhaité par los 

2utorités judiciaires lorsqu'elle est tombée en désuétude. 

III - ~9JIIPE!·IT'FT HOSPITALl:ER 

1° - Importance 

L'infrastructure hospitalière nécessaire à. une ap?li

cntion satisfaisante de la loi du 31 décembre I970 n'est pas toujours 

n'J:iise.nte notamment dnns les grands contres. 

Lu liste des éteblisse~ents spéci~lisés désignés par nrr~è&s 

des 14 ct 21 ncptembre I971 pourrait éventuellement être rew.e Gt com

pl~téc. En outre, il convient de signaler quo l'application de ln loi 
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è_' r.:.s:.: 1...1.::.·c:..· 

c~~c ~ 0 ~ ~ 3i~taxicc:~~~. Il s~rcit scuh~it~bl~ qu'il soit ~ - ~o~~i~ ~ cctts 

l -2ci.lr.-:_: -dc::..~:.s -1:!1--p: .... <:rcnF·---::rtlcl": 

2 c· - Le li':"l: ~. :.:: trc.i t:rr-~c1t ·---
I:. :onv.i c-.r:.t ::-_ ' cbst.-rvcr r..' unë :r..çor. g8n-2rclc que ln t:-èr. g: .. ~~~1c.~c 

.r- -. 

les to:x:ico~s.nés S()nt -hc:urcu.ser::.er-t ·---t;-.o-p cu noi:bJ::eUY. pc'F~ 

~: ·.~s-~~f:.e:..· l2. c:L·ée.tion è.' ét~blissc:lCnts spécifiques. Il ssr:blc:::-ci t tou

tc:::"c~.s ~ue 1~ solution la !:l:i~ux cccëptée par tous soit la crÉ-:ltion è.e'lsc:--
. - . 11 . , . l' , li . • t ..., . t l' YlcE.s cu G.e pe.v:.._.....EE~_Epec~a ~ses c..u SE~n G.cs c&n res _.osp~ r. :..srs. 

3c - Le ~odE de traitenent 

Le trci tement nz:.bulc.toirç_,_ sans hospi talisa:tion, ~en_çl,, en rei

sc~ ie l'~n~tcbilité des tcxiconcn2s, leur survGill~ce per les SGlïT~co~ 

tc: le. D.J •. S.S. très r:.léntcirE; et, · '!:..r voie de conséquence, t!'ès !!ypotr.é

tiç_ue l' ir~ .. :):r-"1...-!. ti on des c.utori tés judiciai:-G.s. 

:~ cu:'e de désintoxicction subie sous le régioe de :•hc~pit~

~:'..;:; c.-::(':: f[.i t pë-:-fcis ~- 1' obj·:;t de cri tiq'l.lGS e:n r2.ison è'3 g~:-::nti9s ~c E:G

ct:.:~:..~.-: :.:-_.s· . .:.f:"':'..::c..r.:e5 q'l.i.'~l:.:.- présent:=: . Une: g-:-c:.è.e liberté e~t.en ;;::c: 
l::::;.s::ée c.ux tcxico::a.nes: libre G.e se~ fD.its tt ge.stGs, il p~ut fecile:J.&nt 

se fc..irc revi tailler, initier d'cu tres oc.ladcs è. le è.rogue cc s':. .. :.:.:ui:- . 

[.' ~u.;: - C"c: :.:-.,ect, appa.r~i t encore le. néccssi té d~ po villons 01.:. se:-;~_ ces 

S'T){-::..:.:'.:.sés c~.r l'·::1c:.~=: .:::I:c~t ds.n5 le r:.i}:. -:u h0z;pite.lit;:- h~b:::.-tL.~~~::.. se ::-&

.,~~: :: ~.l:~ ~:::.:p:tf cu trai tç::.: ~: t dE:s intoxiqués e+. notc..:nmE:!lt inst~ff::.:: :..::t poL.::~ 

s:~te~i~ ~=r~cncec~nt l~ur volo~tS de gu~rir . 

1€ trai tcoent des tox icoi:lElnes- E-n milieu f€ r!'1& eppt.:."r..::. t è:. ~ ·::;2.u-
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f c-. i bl s t :--.u:·: . J , . suce ~ s des tr-z'.i t c:T~c.n t::, ordonnés ( 257~) c s t dQ cigc.lcti c~nt en 

v~. c ~c~ivo norocl ~ . 

~-'l_CIPEEE1TT ?2iJ~j;EHTL"i.IRF~ 

A l' c::ccp"ticn clé:: J.o. P::· ison H~~i tc.l dss B~ULlettes à I·12.rseill:;, 

i~. n' c:-:ist 0 ci2.ns les pri3ons frn.nç2iscs c..ucun équipc::nent 5pécic..lis6 

r" ~.:-: ::; Je; tr :..i t -~ wGn.t dos toxicoo:::.nes. 

Tou tcfois' C G :rtc.~ . nc:s Délisons d 1 2.rrô t Gi tuées Q2,...'13 les zr~r..~1s 

c e: r: ·c T:-~ -::, notc.L!.Dent à L::,·on et dr.n.::; 1::: :t'sgion po.:risicnne, disposent, d.2.ns 

l e: cc.dl' C des équipcn~nts hospi t o.liers pé~-~ t0r1ti2irt:s existent , des r:oycns 

d' é'.pportcr c..ux d0 ·~-:::nus tc:-:iconc..ncs les ~oins néccssc..ircs à leur éto.t . 

?ol-~:t' l e rest~, les toxicooanes dstenus font 1' objet de ln sUI""'.reillence 

::.d clic2lc -h.:ibitücllc oh milieu .pénitcntic..ire , avec l ' ns::>intcncc éventuel

l i:: ~'rm r:1édecin psyclliat!'o, ct sont, sculcuent on cas ·de nécessitf~, trnns

f~~és d~s un service hospit~licr. 

Il f~ut sign~lcr que d'une façon générale il nppcr~it iopos

Gible d. '- effcctuer une -véritable cur-e do.> désin-toxication:~-- dans-le -mi

lieu c~rcéral tr~ditionnel. Aussi, la création d ' un service spécinl en 

cilieu c~rcéral corresnond à un bosoin ré~l. 

Il est permi.s de penser que l'inplantation dcns c~~quG région 

puni -tcnti:.ire (l'un centre uédico-psycholo~iqu8, solon le p~~og:;.--~.:JDG d8-

i'~ :·.i. CL~:1.jointe:.1cn t p'"'.r l ' :.rl.oinis tro. ti on Péni tcnticire ct le ii :.ni'st::-o do 
-

~c Scnté, Gcvrnit pcr~ettrc d'as3urer dnns de bonnes conditions le t ~ai-

tcncnt des détenus tox i cooane:s. Des projets en ce sens sont déjà en coU:ï.""S 

de rGel i sation à Haguenau et à l' étude à Dijon . 

1 . .. 
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',r - PS~Q'üiSITI OHS ~T GAI\DE A VUZ; 

~u 30~ent ~u vcte de la loi du 31 ~~cembre 1970, les CisDosi

tions ~es articles 1.627 alin~a 8 et L. 627-1 du Code de la Sant~ Pu-

blique- qui prévoient des règles spéciales pour les perquisi t5_ons e·~ 

l::s t;ardes à vue en matière de tr'3.fic de st~péfiants avaient sotJ.lové 

~ ~ s protestations · et suscité de vives inquiétudes. 

A l'usage~ ces craintes se sont en r~alité révélées vainon. 

1 - Pe ~cuisitions 

La possibilité d'effectuer des perquisitions de n.uit dans è..es 

locat:.x o~ l'on use en société de stupéfiants ou dans ceux oh sont fa-

~~iqùés, transforsés ou ent~eposés des stupéfian·cs esc, en p~atique, 

~"o. Te:..l.::nt utilisée, sauf cas è.e nécessité absolu·=, et, en tout cas, n'a 

j~~ais donné lieu à des incidents. 

2 - GardE à vue 

La possibilité de prolonger la garde à vue jusqu'à Q~e èu~éc 

de 4 jours s'es-:_ révélée d'une grande utilité ~-ms les affaires in:pol·

tantes et complexes, mais elle est, d'une façon générale-, -- peu uti1isee 

e ~ n'a pas soulevé de problème particulier. 

Les gar~nti~s médic~les exceptionnelles prévues (examen ~éii

cal iès le début de la garde à vue et renouvelé toutes les 24 heures, 

examens médicaux co~plémentaires de droit à la demande de l'intéressé) 

sent strictement appliquées. 

Il est apparu, assez l~giquement, que 1' e·xamen médical or0.onné 

è_ès le début de la garde à -rue, bien que non prévu par la loi dans le 

ca~re des procédures d'usage de stupéfiants, était en réalité dans ce 

cas encore plus j~stifié que dans le cadre des procédures de trafic. 

En effet, certains signes d'intoxication iomédiatcoent c:~cela

b}.c~ risqueraient de dispara~tre ou d 1 échapFer è un examen trop ta~nif. 

Aussi ce~t~ins Parquets, alors que la·circulaire du 25 aoftt I971 le~~ 
~ecommandaient seulement d'examiner l'opportunité de prescrire un examen 

~édical de la personne retenue au moment de l'autorisation èe la pro

lcngation de garde à vue, ordonn~nt opportunément la désignation icmé

c~ia te d 1 un médecin dès le début de la garde à vue d 1 une personne inter

pellée-suscepti-ble de faire usage- de la dr-ogue. 

Ils disposent ainsi d'éléments solides pour prendre t~c ~éci

s:on en pleir.e connaissance de cause dès 1 1expiration du délai da 24 
he~res et n'autorisent la prolongation que dans le cas où elle est ab-



- 8 -

Enfi~, pour accélér~r l'application d0s Jispositions Co l'n~

ticlo L. 628 du Code de la Santé Publique, cer~ains Parquets font sys

t~uctiqucmont d~f6rcr tous les toxicorn3nes interpellés. 

VI - RAPPO~lTS AVEC LES NEDBCINS, LES ASSIST/IJJ'.CES SOCIALSS ET LLS 

:;~;~~EIGHAHTS 

D'une fn çon général~, l0s rapports des Parquets avec l es m~

üc:cins, les o.ssistantcs socialt:s e·c l es E:::nseignnnts ne sont pas m_,_ssi 

confi..:.nts qu'ils devraient l 1 8trG . 

Il S8mblc que tous n'aient pas encore pnrçu l'esprit de ln loi 

~u 31 décembre 1970 qui, en cü qui concorno les toxicomanes, fai~ pas

GCj' la notion d8 répression nu second. plan au profit d2 la no·cion d.e 

~r~itemont 1 c t ass ocie étroitement l es autorit~s judiciaires ~ cct ·~8 : _ 

acticn thérapeutique. 

Nombreux sont ceux qui s2 r t:; trnnchent dorrièro un sccrc;t p:co

fGssionnel trop strictoment 0ntcndu pour éviter de participer à cc 

qu'ils estiment 8tre une action de répression. 

Dnns ces candi ti ons, en dE: hors d2s réunions des com:nissions 

~épartemcntal e s, quand elles existent, la concertation est plut8t dif

fj_cil e. 

1° - Les médecins 

Pour de nombreux médocins le drogué est essentiellement un 

mnlade, voire une victime , et, en tout cas, n'est pas justiciable des 

tTibunaux répr~ssifs. 

Le principe de la cure de désintoxication "imposée" lGur appa

rait comme n priori inefficace ~t surtout contraire à l'éthiqu0 médi

cale . Et dsns C8tte logique, ils refusent dans le cadre d ' une cure su

bie en milieu hospitalier ouvert, d'interdire dos sorties ou des visi

t 2s. Or , il est st1r que cette attitude laxiste conduit dans la plupart 

des cas à un échec . 

20 - Assistantes sociales 

Les assis t P.nt&s sociales ne fournissen·.:; généralcmont pas non 

plus d'indications susceptibles d'aider au dépistage des drogués. Elles 

redoutent sans doute de perd~o la confiance de leurs assistés. Leurs 

rapports avec les autorités judiciaires se limitent essentiellement à 

des demandes de permis de communiquer avec les détenus. 
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3o - Les enseignants 

S i q uc 1 que s c hcf s d 1 é ta b 1 i S:J Gmcnt s-··· si grrrrt--cnt-·t-e-s---rrremcn t s ---q1:r1 

sur'ricnnent ct e.id~nt au dépistgge des j euns s drogués, ln plupart n 1 cf-

forcent ds résoudre cux-m8m0s leurs p~oblèm2s et ne font p~e ~ppo1 à 

lQ justice ct ~ln police qu'en dJrnicr ressort. Cette attitude ~a mé

fianc~ s'expliqu~ en partie par la crainte~ d'une publicité qu: se:~o.it 

ci e: nnture à nuire: &u bon ro2nom de laur établissement. 

Toutefois ce silence n'est po.s toujours leur seul fni~. En of-

f •..::t certains ons ciennnts so plaignent de n' l:t::-c pns suffisamrnont infcr

~·~::; de 1' usage de lé?. (l!'ogu8 pc::r leurs élèv <3 s. Il semble donc quo 1 1 ou

verture soit nécGss~ire à tous les nivcn~~, afin qu'une action efficace 

soit menée auprès des mili eux scolaires et universitaires qui sont les 

plus c~: posés. 

Des démarches ont été effectuées en cc sens par las rcp~éson

tants clcs Parque ts 2.up-cès de cc:;.:·tc..ins Recteurs. 

A 1 1 inverse, _on P9~ t signaler 1 1 initie.. ti vo heureuse d 1 un roc

tc uT· qui s. fc..i t inst.:J.ller des an termes médicales d8.ns le-s étnblissc

œ·:::: nts d' enseignoo<:;nt supérieur ct E:Jnvisnge de créer dans les établis

s cncnts du 2èmc degré des _ commissions d'éducation sanitaire co~poséen 

à2 Directeur d'Etablissement, de profess8urs ct de médecins qui au-
· ~. , 

ront pour tâche do mettre les lycéens en garde contre certains dangers 

ct notamment celui de la drogu8. 

VII -RAPPORTS DE L'ADNINISTRATION DES DOUANES AVEC LES SE}ZVICE_ê DE 

POLICE JUDICIAIRE 

Alors que, jndis, il existait entre ces services une certaine 

concurrence, leurs r~pports sont cujourd'hui excellents et leur col

lcboratio~ très fructueuse. 

Ils sont en liaison constant& et échangent fréquemment des ron

seignements. 

Des équipes mixtes spécialisées pour la recherche des infrac

tions associent la Police de l'Air et dos Fr9ntièrcs, les Douanes et 

les Services région~ux de police judiciaire ont été mises sur place le 

long de certaines frontières. 
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Une npplicnti on ferme de la loi du 31 Déccmbr~ I970 D. permis 

~o comb~ttro cf(ic~\ccm0nt l'nction des grands trnfiqunnts d2 stup6ficnts. 

Plusic:urs r8soaux intor~ationaux ont été démnnteJ.és et è.c nombreux lnbo-

::.--atoircs c l3.ndes tins ont dispnru. ~~-!-~-~-- -r2:~éfn~-~-~ -~~- -~-~~- ~~~~~~- ~9 __ 1:~-

b r_~-.. ? 3 ~~~ .. ?_::: __ ~-~- --~~?-... -~E .. ?_~? .. -~--.?.~ .... P.~ ':lE .. --~ 0 n~~~ ~ ::::. ~~-~~- . -~ P:: .~. ~-~-~-~~-~-~-r.~ ... ~-~- -- ~ .. 129:~~~i-
t ~nt __ j~_y e 1 ?..EE..~~?.E .. ~~c.;-~ ... ...S:i':!I'.:.l?.Ej_<?,1_P:.gg_g ___ 2g __ PÈ.0:!'_rp_~~~~-~-- Q_~ !1§. ~ ____ q~g _ _]~~l.t:Y_~X~.i-

fir.2tion d·-::s substnnccs consommées. 
------~--·---·-----.-....... --·-·-·--·- - ------.. ~----.. -... .. 

La situQtion actuelle, 'une façon généralv, demeure grcv8 ct 

p:céoccu:pant 2. En effet, 1' augmcnt2tion considérable du nombl'G des con

c.~c.rmc:..tions prononcées ~:tant pour trafic quo pour usage démontre J.' ac

croissur:;:.=nt cons tant du nombr2 de c eux qui sxpJ.oi tcnt ou pr['.tiqucnt ln 

toxicomanie. 

Il est permis d2 sc dcr1andor à cot égG.rd s ' il~c co~_vien0'ci t 

pas m<J.intcnc.nt do réprimer ~~~E- sé_':_~ye mon_t les toxicom.:mcs p(.)ti·i.;s

t :;..~2..f:Lqu~nts qui étcient s01..1V0nt ~~nsidérés _ _l_ysqu' à __ 1?_~-~sGnt comme -·~·olc

vr .. nt d'un trni tc;me:nt médicc.l. 

Leur prosélytisme es-t:__ en ___ g:ff_c;:!~~--c!0n_g.9._re1L'{ et .. il ëppar~~t 

souhai tnble à la fois de les Goi~srwr ~t -~_Y. __ lo.ê._]_v_DJ..Ld 'Jd.U.Q_~C.:~ 

susce ptible d'avoir un effet dissuasif. 
=------_:__:.......~- ~----·------------- ----

Toutefois, il est certain que le syst~me médico-rép~cssif mis 

en pl ec0 par ln loi du 31 Déc8mbre 1970, s ' il n'a pas jugulé le phéno

mène, n néanmoins contribué à freinèr sa dangereuse évolution. L1 nppli

cntion- de - CEr système -pourrait être large-ment nmélrorée si un effort fj_

nn.ncier suffisant était consenti pour : 

la création de services hospitaliers 8pécifiques~ 

lo renforcement du personnGl spécialisé dans le traitGmont de la 

toxicomanie; 

l'e..ûgmcntntion des effectifs des services de police spécio.lj_sée; 

- l'accélération de 1' impln.nto.ti on dos· centres médico- psycholoc;iqucs 

dans chaque région pénitent~nirc; 

- la création de centres de post-euro destinés à assister les in·~oxiqués 

et à. faciliter leur reclnssement. au terme ùu traitement. 

Lo. tomicomani.e est certos un ph~nomèn8 social oomplexe, im-
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possible h mnitrisdr par dG simpl2s m0surcs r~pressivcs ou m~dicalcs. 

L'o.bnisscmc:nt constant dé; l'âgo des consommc;.tcurs c t la grc.vit~ cl-:~::; 

l és ior-s physiquus et psychiques provoqu~es justifient pGr ~ill2urs 1~1e 

nction pr~vantive vigoureuse. CGtto action préventive doit ~tre 0Xe~

c8::; cout spécialement do.ns lt..s ruilieu..x scolaires et univcrsi·cai:res, 

:~nis elle p~ss0 aussi par une politique sociale d'enscmbl2 portant sur 

le c~évsloppcmont des équipe:mcnts sccinu.:"':,·profcssionnels, culJcu:::..~els ct 

~portifs et par unc concertc~tion peiTI~ncnte et sans réserve: èo tous les 

E~Tvic~s intéressés. 

Février I976 



SYNTHESE D~S R~NSEIGNEKENTS STATISTIQUES 

RELATIFS A L'APPLICATION DE LA LOI DU 31 DECEMBRE 1970 

-:-:-:-:-:-:-

~ I - Poursuites 

D'une façon générale, -. depuis le début de 1' appl_ica
tion de la loi du 31 décembre 1970, les poursuites pour infrac
tion à la législation sur les stupéfiants ont augmenté de 
250 %. 

Toutef-ois,- cette progression n'a pas euivi une 
courbe uniforme. En effet, après une croissance relativement 
importante de 1971 à 1972, le phénomène s'est presque etabili
si en 1973 et 1974 pour connattre au cours de l'année 1975 
une très sensible aggravation. 

. .. ; ... 



EYolution des décisions liées aux. poursuites 

(--. : P : Fl t : C · t ti :Cl t : C :In f · : D ' t t · : C t &1 : Curee -- ) 
( : !rso~es: a~r~ a: 1 a one: asae•~n s: ur~s : ormat1~: e e~ 1~n: on :o.e :ordonnées 
( • deféreea • del1ta • directes· .sans eu1te .ordonnees • ouvertes • prov1so1re.Judic1a1re • J 

1 
~ 

• • • • ·par Parquet• • • .par • • 
( : : : : : : : : : ) <----------:----------:-----------:----------:-----------:-----------:-----------:-----------:-----------:----------> 
( 1971 : 1.063 : 35 : 192 : 339 : 352 : 690 : 618 : 227 : ~7 ) 

t '"'-.a ' "' ' ' ' 00 \ 'oo t 'oo : ~ ·oo : ,oo : ~_ oc : .. ;CN : 1vv : -;(/J \ """ ~ \ \ . .. 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
{ 
( 
( 
( 
( 
( 

' ( 
( 
( 

1972 

Indice 

1973 
Indice 

1974 

Indice 

1975 
Indice 

: 1.502 . . . . . 141 . 

: 1.771 . . 
: 167 : 

: 1.957 . . 
: 184 : 

: 2.598 . . 
• . . 245 . 

41 . 198 . . . 
: . 

117 103 . 
-

25 : 202 : . . 
71 . 10.5 . 

-

4} . 211 . . . . . 
123 . 110 . 

82 . 317 . . . . . 
234 . 16.5 . . 

' . 

552 
163 

496 

146 

667 

197 

662 

195 

. 532 . 821 : 775 : 364 : . . . : : : : . 151 119 125 160 - . -

: 598 : 1.144 : 804 : 342 : 
: : : : : 170 166 130 151 - - e . 

: 732 : 1.246 : 867 : 485 : . . 
181 

. : : . 208 
. . 140 214 - - . . . 

. 815 : 1.823 : 1.105 . 676 : . . . : . . : . 232 264 . 179 . 299 . . . . . . . . . . 
( : . ; . . . . . -

) 

111 ) 
) 

128 ) 
) 

132 ) 
) 

152 ) 
) 

161 ) 

185 
) 
) 
) 

219 ) 
) 

251 ) 
) 



On constate que la p~océdure la plus •tilisée est la 
procédure d'information (enTiron 2/3 des procédures) alors que 
.30 ~ des pour~ , uites sont exercées par la voie de la citation 
directe et 5 ~ à peine par le recours à la procédure do fla
gra.nt délit. 

La faible utilisation de cette dernière procédure 
oat aisément explicable : 

- en matière de trafic de stupéfiants, il est rare que le 
Parquet soit saisi d'une procédure qui ne nécessite pae 
certaines vérifications complémentaires ; 

en matière d'usage de stupéfiants, le caractère brutal 
de cette procédure s•accoaaodo mal de la philosophie 
do la loi du 31 décembre 1970 fondée davantage sur le 
traiteaent que eur la réprosaion. 

A cet _égard. on peut obserYer que lee magistrats 
utilisent large•ent la possibilit-é qu-i le_ur est offerte de 
prescrire une cure de désintoxication. D'ailleurs, - assez 
logiquement. compte tenu de l'urgence de la situation, les 

-~ures sont essent iellement ordonnées par le Parquet (75 ~ dea 
cas) ou le juge d'instructi-on (20 ~ des cas) alors qu'en revan
che les juridictions de jugeaent n'interviennent eur ce point 
que dans 5 % des cas environ -et encore, le plus souvent, pour 
confirmer une décision prise antérieurement par le Parquet ou 
le juge d'instruction. 

En outre 9 si 1 'on rapproche le noaôre-aea--cures --or
donnéea par le Parquet du no•bre des classements sana suite, 
lésèroment inférieur, on pert en déduire que souvent, celui à 
qui a été prescrit un traiteaent •édical est exeapti de pour
_aui tee. 

L'atténuation du réflexe répressif peut ltre 'gale
sont constatée à traYera la diainution du nombre dea détentions 
provisoires qui n'ont alae pas doublé en 5 ana. 

En revanche, le contr&le judiciaire doit itre une 
inatitution aaeez bien adaptée à ce t1pe de dilinquance puiaque 
lee •agietrata inetructeura eeablent 1 recourir do plua en p~•• 
!réqaemaent. 

En!in, il ne peut ltre aérieuaeaent tait état dea 
atatiatiques relatives aux •!neure qui ne aont certaine•ent paa 
le reflet de la délinquance réelle. Une faible i•portanoe De 
peraettrait paa de donner une interprôtation fiable 4e ltara 
yariatione. 

. .. ; ... 



II - Jugements 

L'évolution du nombre des personnes condamnées a 
su1v1 sensiblem~nt celui des personnes poursuivies avec, 
toutefois, une progression légèrement inférieure compte tenu 
du décalage dans le temps da à la durée de la procédure. 

( ) 
( : Personnes condamnées ) 
(-------------------:--------------- ----------------) 
( 1971 1.040 ) 
( Indice 100 ) 
( 

1972 1.444 
) 

( ) 
( Indice 139 ) 
( 

1973 1.655 
) 

( ) 
( Indice 159 ) 
( 

1974 1.767 
) 

( ) 
( " 

Indice 170 ) 
( 

1975 2.159 
) 

( 
i.udi ce 208 ) 

_( ) 

D'une façon globale, il est important de noter 
qu'entre 1971 et 1975 la répression s'est adoucie : en effet 
alors que les peines d'emprisonnement ferme ont augmenté de 
42 ,; les peines d'emprisonnement avec sursis ont triplé. 

( : Emprisonnement : ·Eœpri sonnemen t ) 
( : ferme : avec sursis ) 
(----------------~-----------------;----------------) 

1971 • 592 . 359 
~ Indice : 100 ~ - 100 ~ 
( 1975 845 ) 
( Indice 142 297 ) ( ) 

teurâ : 
Cette évolution peut être expliquée par deux fac-

diminution relative dea poursuites pour -trafic à la. 
suite du démantèlement de réseaux i•portante depuis 
1971 ; 

- glissement progreesi! de la notion de répression vere 
la notion de traite•ent pour lee uaagera et lee ueasera 
petite trafiquante. 

. .. ; ... , __ 



\ 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 

( 
( 
( 
( 
( 
( 
( 

1971 

~arroi Jiver s es ~Od6jL1l1tés, l'evolution des condam
natlOl~b j:eut i:t1· t ét.ild.iée notamment soue det..1.X aspects: 

A- Ev o1 ut1011 ~, i ~e }a ventila~ir: ~: de.::....r..:~ines pour chaque 
ca t-:/eiu..ci_e .. Jei n fr~ ct io~s. 

-----------·~----

B H ~ R I ~ 0 N N E M E N T 
) 
) 

1-'0'RM.~, SUH.:ll-3 Autres ) 
------ --~---· · --- ........ . _ . .. ___ . ·· --· ·-------- -- - ---~;--- --·-··---:---------- peines ~ 

j :no1s 1 an 5 ans · : mise à :- j mOl.S 

9,5 

a, _ 1 8 
~~1 • ~ • sim p 1 e . 1 , , : ( amende -· ) ) 
___ " __ - __ j __ an __ s_. ___ e_t--+------~-------=---e-p_r_e_u_v_e _____________ ) 

L ~ -, 
u,v 

) 

----------------------------1_9_,_1 ___ ) 
.)'+,.3 15,8 

) 

--------~--------~------~--------~------~--------~--------~---8_,_3 ___ ) ) 

11)72. 11 , .) 40,2 11,5 3, 1 

197 3 

1974 

i9?5 
-~-· 

12,.3 12,:; 0,9 _34,it 
... .. . . ··-- -- ------------

16,6 43,2 

1 1 ' "'t 1.),-::1 ; ~,ô : 40,3 
-·- --- ---- .. ·--· · ----·-·-···----------. 

B M P H I S 0 N N E H E N T 

22,6 

22,8 

23,3 -. 

17 '3 . ) 

) 
) 

~----------------------- ·-----------------------------------
.fORME : SURSIS Autree ) 

: ~ --- : : . ) . ---------:----------:--------- ;---------;---------~;~ .... -"="_-- =~-=~ --- pel.nes ) . . 
3 

. . 
1 

• 
5 

. . . ml. se a • ---- -- _ 
:- 3 mois :. m,ols :, 

5
an : tans : simple , :l'épreuve :(amende •• )) 

a - an a - ans: e + ) 

1971 ----------~--1_3_,_o _______ 1_4_,_4---~---2_5_,_7 __ ~ ___ 2_o_,_2 ____ ~_1_8_,_2 ________ 4 __ ,_1 ________ 4 __ ,4 _____ ~ 
--------~--_,_2_,4 __ ~ ___ 1_3_,.3 __ ~ ___ 2_5_,_, __ ~ __ ,_3_,_3 __ ~ __ ,_2_,_4 __ ~ __ ,_o_._8 _______ 1_2_,_? ____ ~ 1972 

1973 

1974 

1975 

) 

--------~----------------------------------------------------------1_4_,_9 ____ ) ) 

--------------------------~------~---5_,_9____) ) 
10,4 ) 

--------~------~------~--------~------~------~------------------

6,8 16,6 5,0 19,3 

11,4 3,0 9,.5 20,5 

6,8 29,8 8,2 13,4 22,.3 

... / ... 



~ 

' ~ 

1971 

1972 

1973 

1974 

' 1975 
~ -

. E-M-E-R_l_S_ 0 N N E M E N T 
) 
) . . 

--~--------------------------------------------------------~ 1 FOR HE : 
SURSIS Aut·res . peinee 

) ------------------------------------------------------------ ) : : - : : . mois 1 à an 3 5 mise 3 mois ans simple : (amende ... )) :- "à 1 "à 5 
: et :l'épreuve 

6,8 

7,6 

8,2 

10,2 

10,4 

- an - ans + : . 
22,1 23,0 12,2 12,0 20,0 3,9 

22,4 20,0 5,2 22,6 18,1 4 t 1 

24,6 12, 1 0,7 27,4 22,3 4,7 

25,6 16,7 3,0 15;4 14,8 14,3 

20,2 10,4 2,2 16,3 22,4 18,1 

On constate assez logiquement que les fortes peines 
d'emprisonnement (1 an et plus) sont davantage infligées a~x 
trafiquants seuls qu'aux usagers trafiquants. 

Par ailleurs, il appara1t que ces longues peines 
n'ont cessé de diminuer en valeur absolue comme en valeur 
relative alors qu'on peut constater assez curieusement, pour 
toutes les catégories d'infractions, une stabilité des petites 
peines .§ 1 emprisonnement inférieures à 1 an autour de 25 à 30 % • 

. Enfin, on constate que les peines avec sursis sont 
d'une façon générale inversement proportionnellee pour chaque 
catégorie d'infractions aux peines d 1 empri~onnement ferme. 
Ainsi le sursis est accordé dans : 

- 50 à 60 % des condamnations pour usage 

- 30 à 40 ~ des condamnations pour trafic et usage 

- 20 à 30 ~ des condamnations pour trafic. 

. .. ; ... 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 



B - Evolution en % des iufractiona sa~ctionn~ee. 

( Usage et ) · 
• Usage de Trafic de Infraction Total ) · ( · trafic de · :stupéfiants .: stupéfiants douanière ), ( • : stupéfiants: : . . 

(-----~-----~:-----~-----~-:--------- ~--~:~------------:---~--------:------------~) . 
( 1971 29,2 28 t 1 42,7 ( 14,0) 100 ) : 
( Indic a 100 100 100 100 ) : 
( ) : 
( ) 
( 1972 29,0 21,8 49,2 (11,3) 100 ) ; 
{ Indice : 137 108 160 139 ) 
( ) 
( 1973 33,9 24,0 42,1 (11,5) 100 ) ' 
( Indice 185 136 '157 159 >: 

1 1974 4},3 27,9 28,8 (13,4) 100 l 
( Indice 252 169 115 170 ) 
( ) 
( 1975 43,2 20,4 36,4 (10,2) 100 ) 
( Indice 307 151 177 208 ) 

Il ressort clairement de ce tableau que les conclU• 
nations pour usage aeul ont augmenti plus rapidement que - les 
condamnations pour trafic (seul ou avec usage) : entre 1971 
et 1975 laa condamnations pour usage ont tripli alora que lea 
condumationa pour trafic n'ont augmenti que de 50 •· 

-------- Cet té briYe et eoa•aire itude statistique diaoa.tre 
que ai lee :faits de trafic ne connaissent pas en J'rance u.n 
développement inquiétant, il aerait dangereRX de aoue-eatiae2 
la croissance constante du phénomène de toxicomanie et 4• ne 
pas mettre en oeuvre toue lee moyena niceeaairea pour lutter 
contr co fléau. 
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292 
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12 37 :< . . !::. .. 

17 

444 

(1) IZ y a lieu de compter d oe titre non seulement les pein1 
d'emprisonnement fermes stricto sensu, mais 4galsment la 
partie ferme d'une peine mixte. 

(2) Devront être compt~es d ce titre toutes les peines mi~t' 
dont la partie ferme aura d~jd 4t4 port4e en compte au 1 

(3) Les renseignements relatifs d t'age •t au sezs ne dsvro 
obligatoirement figurer sur tes fiches qu'd compter du 
2~me semestre 1975. 
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(1) It y a lieu de aompter d oe titre non eeu~ement tes pBine 
d'emprisonn e ment fermee strioto sensu, mais dgaZement Za 
partie ferme d'une peine mixte. 

( 2) Devront ~tre oompt~es _d ce titre toutes les peines mizte1 
dont la pa~tie ferma aura d4Jd 4t4 port~e en compt• au r: 

(3) Lee renseignements relatifs d l'âg• et au se%• n• d•vron 
obligatoirement figurer sur Zee fiches qu'd oompt•r du 
2~me eemeetre 1975, 
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(1) Il y a l·t'rc:t-t le compter d ce titre non seulement les peine 
d' err.p T'i e ,~n n ,; ment fermes s tri ato sensu., maie ~ga leme nt Za 
partie f~2·me d'une peine mi.zte. 

(2) De1>T'unt êtr·tJ oomptiJes d ce titre toutes les peines mizte. 
dont l rz !·nPtz'e ferme aura dAjd ~tA port4e en compte au ( 

(3) Lee l~enaefJH<:ments relatifs d Z '8ge et au se~• ne dsvror. 
obZigatvirE:ment figurer sur Zee fi.ohes qu'd compter du 
2 ~mt;; d "',;j 6 tJ L- • · <; 1 9 'l 5. 
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(1) Il y a l ieu -de compter d ce titre non eeu~emènt lee pein1 
d'emprisonnement fermee stricto sensu~ mais 4gaZement Za 
partie ferme d'une peine mixte. 

(2) Devront être compt~ee d ce titre toutes Zee peinas mi:t• 
dont la partie ferm~ aura d~jd 4t4 po~t~e en compts au 1 

(3) Lee renseignements relatifs d Z 'âge et au sexe ns d-suro 
obligatoirement figurer eur les fiches qu'd compter du 
2~me semestre 1975. 
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(1) IZ y a lieu de compter d ce titre non seulement les pe · 
d'emprisonnement fermes striato sensu~ mais 4galement 
partie ferme d'uns peine mizte. 

(2) Devront 6tre aomptles d ae titre toutes les peinee mi: 
dont la partie ferme aura d~jd 4tl port4e sn oompts ai 

(J) Les renseignements relatifs d Z'âg• •t au se:s n• d•~ 
obligatoirement figurer sur tss fiches qu'd oomptsr ' 
2~ms semestre 19?~. 
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